
Conditions de location de voiture en Italie 

Propriétaire : Leasys 

Type de location de voiture : location de voiture à l’aéroport 

Saison : été 2021 

LA LOCATION DE VOITURE COMPREND :  

- KILOMETRAGE ILLIMITE 
- FRAIS D’AEROPORT  
- ASSURANCE RC selon la norme légale 
- ASSURANCE RC COMPLEMENTAIRE pour un montant de 7,5 million d’euros 
- ASSURANCE CDW (dommages au véhicule de location) sans frais 
- ASSURANCE TP (contre les vols) sans frais 
- REMBOURSEMENT DU BRIS DE VERRE ET DES DOMMAGES AUX PNEUS, AU BAS DE CAISSE (Y 
COMPRIS CARTER D’HUILE ET EMBRAYAGE) ET AU TOIT DE LA VOITURE DE LA LOCATION : En cas de 
dommage, vous paierez le montant sur place à la société de location et elle vous remboursera à 
votre retour. Il n'est donc pas nécessaire de souscrire une assurance supplémentaire sur place. 
- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DOSSIER RELATIFS À LA GESTION DU SINISTRE 
- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REMORQUAGE ET DES FRAIS RELATIFS À LA PERTE DES CLEFS 
ET/OU DES PAPIERS DE LA VOITURE 
- REMBOURSEMENT DES DOMMAGES À L´AUTORADIO ET AU SYSTÈME DE NAVIGATION SUITE AU 
VOL OU à LA TENTATIVE DE VOL 
- CONDUCTEUR SUPPLEMENTAIRE : 1 personne incluse. Autres conducteurs : 9€ par jour. La 
conduite du véhicule de location par des personnes non inscrites au contrat de location est 
strictement interdite; sous peine d’expiration de l’assurance.  
- ASSURANCE ACCIDENTS (PAI) avec une couverture de 20.000 EUR par occupant de la voiture de 
location. 
- TAXES LOCALES : Incluses dans le prix de la location.  
 

INFORMATIONS IMPORTANTES RELATIVES A LA LOCATION 
 
- RECUPERER ET DEPOSER LA VOITURE EN DEHORS DES HORAIRES DE LOCATION : sur demande 
uniquement, pour un montant de 40€. Le numéro de téléphone portable doit être fourni lors de la 
réservation pour pouvoir demander la prise en charge du véhicule en dehors des heures d'ouverture. 
- EXTENSION : Lorsque le contrat a déjà été signé, il n'est pas possible de prolonger la location. Le client 
doit payer sur place.  
- CAUTION : Carte de crédit (avec code PIN) au nom du conducteur principal obligatoire. Les cartes EC, de 
débit, prépayées, Visa Electron et les cartes de crédit non embossées ne sont pas acceptées. La caution 
est de : 300 € pour les cat. YB, YBA, BB, BBA; 400 € pour les cat. DFA, DFN, DBN, DV; 500 € pour les cat. 
DC, FS, FSN, FB, DBA, DR, FR.  
- PERMIS DE CONDUIRE : Chaque conducteur doit être en possession d'un permis de conduire valide 
depuis au moins 1 an. 
- AGE MINIMUM/MAXIMUM : l'âge minimum est de 25 ans.   
- SUPPLEMENT JEUNE CONDUCTEUR : 15€ par jour pour les 21-24 ans.  
- FRAIS DE DOSSIER EN CAS D’AMENDE : pour chaque amende reçue par le fournisseur de véhicule, des 
frais de dossier d’un montant de 40 € vous seront facturés, en plus des frais normaux pour les amendes. 
- SIEGES BEBES : sur demande uniquement, 35€ par période de location. 
- SIEGES ENFANT : sur demande uniquement, 35€ par période de location.  
- REHAUSSEUR ENFANT : sur demande uniquement, 35€ par période de location. 



- EQUIPEMENT HIVER : du 15/11 au 15/04, les catégories DC, DS, FS, HC seront équipées gratuitement de 
pneus boue et neige, mais uniquement dans les régions Centre - Nord, de Rome jusqu'au Nord. Les 
chaînes à neige sont sur demande uniquement, gratuitement, pour toutes les catégories et à toutes les 
stations de cette zone.  
- CHAÎNES À NEIGE : sur demande uniquement, 30 € par période de location.  
- SUPPORT À SKIS : sur demande uniquement, 30 € par période de location.  
- LOCATION DE VOITURE A L’HEBERGEMENT : non disponible. 
- LOCATION ALLER SIMPLE : sur demande uniquement, 58 € + TVA, gratuit dans une ville. Non disponible 
entre les îles. Disponible entre le continent et les îles avec des frais (pas possible entre le 01/07 et le 
31/08). 
- PASSAGE DES FRONTIÈRES : possible uniquement vers l'Autriche, la Croatie, la France (non autorisé vers 
la Corse), l'Allemagne, le Luxembourg, la Slovénie, la Suisse. Veuillez noter que les clients résidant en 
Suisse ne sont pas autorisés à conduire en Suisse avec un véhicule loué à l'étranger. 
- FERRIES : sur demande uniquement, possible uniquement vers la Sardaigne et la Sicile. 
 
- Il n’est pas nécessaire de souscrire une assurance supplémentaire (DVW, Super CDW, EXW) pour les 
dommages aux pare-brise, aux pneus, aux pare-brise, au-dessous ou sur le toit de la voiture. Si vous 
décidez de souscrire à ces assurances, Sunny Cars ne vous remboursera pas.  
- HEURES D’OUVERTURE : Les heures d'ouverture diffèrent. Veuillez vous renseigner au moment de la 
réservation ou à l'arrivée auprès du fournisseur de véhicules.  
- DÉBUT DE LA LOCATION : Le lieu de prise en charge du véhicule de location est mentionné sur votre bon 
sous « Détails de retrait / livraison ». 
- Tous les coûts mentionnés pour les accessoires et les suppléments locaux tels que « aller simple » ou « 
supplément jeune conducteur » sont hors taxes locales (sauf indication contraire par article). 
 

 
 

 

 

 
  

 

 

 

 


